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RApUBIJQjJB FRANÇAlSB 

PREFECTURE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE 

DlREC110N DE LA COORDINATI ON ET DU i\lA NAGF.MENT 
ilE L'ACTION PUDLIQUE 
DUl"cnu des procédures d'ulilité publique 
2014/BPUP/046 

LE PREFET DE LA REGION PAYS-DE-LA-LOIRE 
PREFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE 

Officiel' de (a (égiol/ d'flol/I/eur 
Officiel' de ('ordre I/atiol/a( du mérite 

VU le titre Ier du livre Il du code de l'environnement et notamment les articles L 2 12-3 et 
suivants; 

VU le décret 2007-1213 du 10 aont 2007 relatif aux schémas d'aménagement et de gestion 
des eaux et modifi ant le code de l'environnement; 

VU l 'arrêté préfectoral 2008/BE1I88 modifié en date du 27 octobre 2008 fixant la 
composition de la cOlllmission locale de l'eau du SAGE «Estuaire de la Loire» ; 

CONSIDERANT que le mandat des membres désignés par l'arrêté préfectoral susvisé est 
arrivé à son terme; 

VU les désignations intervenues au sein des collèges des représentants des collectivités 
territoriales, de leurs groupements et des établissements publics locaux, et des 
représentants des usagers, propriétaires fonciers, organisations professionnelles et 
associations concernées; 

SUI' la proposi tion du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique; 

ARRETE 

AI·tiele 1er - l 'arrêté préfectoral du 27 octobre 2008 susvisé est abrogé. 

AI'ticIe 2 - La composition de la commission locale de l 'eau du Schéma d'aménagement de 
la gestion des eaux Estuaire de la Loire, est arrêtée comme suit : 

J - Collège des collectivités te .... ito .. iales, de leu .. s e .. oupements et des 
établissements publics locaux (49 memb .. es) 

Représentant du Conseil Régional de Bretagne 

M. Thierry BURLOT 

6, QUAI CEINERA y - DP335 1 5 - 44035 NANTES CEDEX 1 
TELEPHONE : 02.40.41 .20.20 - COURRIEL: comrier@loire-allanligue.pfcf.gouv.fr 

SITE lNTERNET : www.loi re-atlantiguc.prdgollv .rr 



Représentant du Conseil Régional des Pays de la Loire 

M. Clu'istophe DOUGE 

Représentants du Conseil Général de la Loire-Atlantique 

M. Daniel MORISSON 
M. Jean CHARRIER 

Représentants du Conseil Général du Maine et Loire 

M. Jean-Marie GAUDIN 

Représentants du Conseil Généml du Morbihan 

M. Alain GUIHARD 

Représentant de l'Etablissement Public Loire 

M. Jean-Pierre LE SCORNET 

Représentant du Parc naturel régional de Brière 

M. Damien LONGEPE 

Représentants des Maires du département de la Loire-Atlantique 

M. Eric LUCAS 
• Maire d'Anetz 

M. Michel V ALLEE 
• Maire de Le Fresne sur Loire 

M. Thierry BRUTUS 
• Maire de Paimboeuf 

M. Joël JAMIN 
Maire de Montrelais 

M. Alain BOURGOIN 
• Maire de OUDON 

M. Serge MOUNIER 
• Maire de Thouaré sur Loire 

M. Yann VINCE 
Adjoint au maire de Rezé 

M. Benjamin MORIV AL 
• Maire du Pellerin 

Mme Valérie GAUTIER 
• Maire de Quilly 

Mme Véronique MOYON 
• Maire de Crossac 

M. Yannick HAURY 
• Maire de Saint Brévin les Pins 

Mme Irène GEOFFROY 
• Maire de Saint Michel Chef Chef 
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M. Michel BAHUAUD 
Maire de La Plaine sur Mer 

Mme Patricia BENBELKACEM 
Maire de Corsept 

M. Alain VEY 
• Maire de Basse Goulaine 

M. Hervé DE VILLEPIN 
• Maire de Saint Même le Tenu 

M. Sylvain SCHERER 
• Maire de Frossay 

Représentants des Maires du département du Maine et Loire 

M. Alain RAYMOND 
• Maire de Freigné 

Mme Françoise FARDEAU 
• Maire de Liré 

M. Dominique AUVRAY 
• Adjoint au Maire du Marillais 

Représentants des Maires dn département du Morbihan 

Mme Françoise FONMARTY 
• Maire de FEREL 

Représentants des structures intercommunales: 

Nantes-Métropole Communauté urbaine 

M. Christian COUTURIER 
Mme Julie LAERNOES 
Mme Mireille PERNOT 

Communanté d'agglomération de la Région Nazairienne de l'Estuaire (CARENE) 

M. David SAMZUN 
Mme Pascale HUMEAU 

Communauté de Communes du Pays d'Ancenis 

M. Jean-Pierre BELLEIL 

Communauté d'agglomération CAP Atlantique 

M. Guy LEGAL 

Communauté de communes Erdre et Gèvres 

M. Jean-Yves HENRY 

Communauté de communes "Cœur Pays de Retz" 

M. Bernard MORILLEAU 
3 



Commuuauté de communes "Cœur d'Estuaire" 

M. Guy FRESNEAU 

Communauté de communes du Sud-Estuaire 

M. Raymond CHARBONNIER 

Syndicat Départemental d'Alimentation en Eau Potable 

Jean-Pierre GERGAUD 

Syndicat intercommunal pour l'alimentation en eau potable de la région de 
Champtoceaux 

M. Henri BOISDRON 

Syndicat intercommunal à vocation unique Divatte 

M. Dominique BARBIER 

Syndicat d'Aménagement Hydraulique Sud-Loire 

M. Christophe BOCQUET 

Syndicat Mixte du SCOT et du Pays du Vignoble Nantais 

M. Thierry AGAS SE 

Syndicat mixte pour l'aménagement hydraulique du bassin du Brivet 

M. Alain MASSE 

Entente pour le Développement de l'Erdre Navigable et Naturel 

Mme Catherine BASSANI-PILLOT 

Syndicat Intercommunal pour l'exécution des travaux d'aménagement du bassin 
versant de l'Erdre 

M. Jean-Piel1'e BRU 

Syndicat mixte Loire et Goulaine 

M. Xavier ZAOUI 
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II - Collège des représentants des usagers, des propriétaires fonciers, des 
organisations professionnelles et des associations concernées (26 
représentants) 

• 1 représentant de la chambre d'Agriculture de la Loire-Atlantique 
• 1 représentant de la Chambre d'Agriculture de Maine-ct-Loire 
• 1 représentant de la Chambre de commerce et d'industrie de Nantes Saint-Nazaire 
• 1 représentant de la Fédération des Groupements Maraîchers Nantais 
• 1 représentant du Syndicat Général des Vignerons de Nantes 
• 1 représentant du Syndicat des vignerons indépendants nantais 
• 1 représentant de l'Association Départementale de drainage et d'irrigation de 

Loire-Atlantique . 
1 représentant de l'Union des Syndicats des Marais du Sud-Loire 
1 représentant du Comité Régional des Pêches et des Elevages Marins 
(COREPEM) 

• 1 représentant de l'Association Agréée Départementale des pêcheurs 
professiolll1els maritimes et fluviaux en eau douce de Loire-Atlantique 

1 représentant de la section Régionale de la Conchyliculture Pays de la Loire 
1 représentant de la Fédération de la Loire-Atlantique pour la pêche et la 
protection du milieu aquatique 

1 représentant de la Fédération de Maine-et-Loire pour la pêche et la protection 
du milieu aquatique 

1 représentant de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Loire
Atlantique 

• 1 représentant de l'association SOS Loire-Vivante 
• 1 représentant de la Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO) 
• 1 représentant de la Société pour l'Étude et la Protection de la nature en Bretagne 

(SEPNB) 
• 1 représentant de l'Union Régionale de la Consommation, du Logement et du 

Cadre de Vie (CLCV) 
• 1 représentant de l'association UFC Que Choisir 
• 1 représentant de l'Union Dépat1ementale des Associations de Protection de la 

Nature, de l'Envirolll1ement et du Cadre de Vie de la Loire-Atlantique (UDPN 
44) 

• 1 représentant de l'Union Régionale des Industries de Carrières et Matériaux 
(UNICEM) 

• 1 représentant de l'Association des Industriels Loire Estuaire (AILE) 
• 1 représentant de l'Union Maritime Nantes Ports (UMNP) 
• 1 représentant du Conservatoire Régional des Rives de la Loire et de ses Affluents 
• 1 représentant de l'Union Fluviale et Maritime de l'Ouest (UFMO) 
• 1 représentant de EDF - Délégation régionale Pays de la Loire 

111-Collège des représentants de l'Etat et de ses établissements Jlublics (17 membres) 

• M. le Préfet Coordonnateur de bassin ou son représentant 
• M. le Préfet de la Région des Pays de la Loire ou son représentant 
• M. le Préfet de la Loire-Atlantique ou son représentant 

M. le Préfet de Maine-et-Loire ou son représentant 
• Un représentant de Voies Navigables de France 

Un représentant du Grand POlt Maritime de Nantes -- St Nazaire 
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• Un représentant de l'Office National de l 'Eau et des Milieux Aquatiques 
• Un représentant du Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres 

Un représentant de l' IFREMER 
le Directeur Régional de l 'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 
des Pays de la Loire ou son représentant 

• M. le Délégué Régional de l'Agence de l'Eau Loire-Bretagne ou son représentant 
M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Loire-Atlantique 
ou son représentant 

• M. le Directeur Départemental des Territoires de Maine-et-Loire ou son 
représentant 
Mme. le Chef de la MISEB de Loire-Atlantique ou son représentant 
M. le Cllef de la MISEN du Maine et Loire ou son représentant 

• M. le Délégué Régional Bretagne - Pays de la Loire de l 'Office National de la 
Chasse et de la Faune Sauvage ou son représentant 

• Mme la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la 
Loire ou son représentant. 

Article 3 - La durée du mandat des membres de la commission locale de l'eau, autres que les 
représentants de l'Etat, est de six années à compter de la date du présent arrêté. 
Les membres cessent d'être membres s'ils perdent les fonctions en considération desquelles 
il s ont été désignés.En cas d'empêchement, un membre peut dOlUler mandat à un auh'e 
membre du même collège. Chaque membre ne peut recevoir qu'un seul mandat. 

Article 4 - Le Président de la commission locale de l'eau sera élu par les membres du collège 
des représentants des collecti vités territoriales, de leurs groupements et des établissements 
publics locaux. 

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de 
Loire-Atlantique, du Maine et Loire et du Morbihan et mis en ligne sur leur site intemet. 

Article 6 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera adressé à tous les membres de la commission locale de 
l'eau du SAGE« Estuaire de la Loire ». 

Fait à Nantes, 2 4 SEP. 2014 
Le PREFET 

Pour le pr . , t pm c!dègiJUr" . 
le S"G' . '. 1 

E alluel AUBlü 
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